
Le Bouclier bleu : 
Protéger le patrimoine, 
et plus encore

Pour en savoir plus sur le Bouclier Bleu :
www.blueshield-international.org
www.bouclier-bleu.fr



Quelques dates

1996 - Création du Comité international du Bouclier Bleu (ICBS)

2001 - Création du Comité français du Bouclier Bleu (CFBB)

1864 – Création du Comité de la Croix-Rouge française





Bouclier Bleu 
ONG internationale

23 en constitution

24 comités nationaux
Comités reconnus



Les comités nationaux reconnus

Australie - Autriche - Belgique - Bénin - Chili - Curaçao – République tchèque - Danemark –
Espagne - Etats-Unis - France – Géorgie - Grande-Bretagne - Irlande – Israël - Italie - Macédoine -

Madagascar - Norvège – Pays-Bas - Pologne - Roumanie - Sénégal - Ukraine



- La Haye, 1954
- Adopter des mesures préventives pour 
assurer la protection
- Protéger et respecter les biens 
culturels en cas de conflit armé
- Marquer d’un bouclier bleu certains 
bâtiments et monuments importants

127 pays ont ratifié la Convention



Premier protocole à la Convention de 
La Haye

- Interdit l’exportation des biens 
culturels d’un territoire occupé
- Exige le retour de ces biens dans le 
territoire de l’Etat d’où ils auraient été 
exportés

87 pays ont signé le protocole



Deuxième protocole 
à la Convention de La Haye

- Mars 1999
- Catégorie de protection renforcée pour les biens 
culturels particulièrement importants  pour 
l’humanité
- Définit les sanctions à apporter pour les violations 
graves commises à l’encontre des biens culturels
- La responsabilité pénale et individuelle peut être 
engagée
- Crée un comité intergouvernemental de 12 membres 
pour veiller à mise en œuvre de la Convention et du 
deuxième protocole

Protocole entré en vigueur en mars 2004
Ratifié par 20 Etats.









Qui a besoin de formation ? 

Professionnels du 
patrimoine

◦ Formation aux 
premiers secours

◦ Exercices 
d’évacuation

◦ Prévention (des 
risques, 
continuité 
d’activité, etc.)

◦ Rédaction de 
plans de 
sauvegarde

Militaires et 
protection civile 
(pompiers, Croix-
Rouge)

◦ Comment 
reconnaître du 
patrimoine

◦ Comment 
intervenir sur du 
patrimoine 
sinistré 
(manipulations 
particulières, 
etc.)

Public

◦ Partenariat avec 
la Croix-Rouge : 
opération “coups 
de mains, coups 
de coeur” : 
comment 
préserver le 
patrimoine 
familial











EXEMPLES D’INTERVENTIONS

Cologne, 2009

Haïti, 2010



UN PROJET
L’Arche du Bouclier Bleu



EXEMPLE DE 
PUBLICATION

GUIDE POUR ETABLIR UN 

CENTRE DE TRAITEMENT 
D’URGENCE DES BIENS 

CULTURELS SINISTRES

> Disponible en français et en 
anglais



Comment nous rejoindre ou nous aider ?

⚀ Se rencontrer : dans les sections locales

⚁ Se connecter : http://www.bouclier-bleu.fr

⚂ Adhérer : adhésion individuelle : 18 €
adhésions institutionnelles 

⚃ Donner : Fonds d’intervention d’urgence

Pour de plus amples informations : 
Jocelyne Deschaux, presidence@bouclier-bleu.fr


